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examiner et interroger ies coupables pour savoir quelle est

l'autorite secrete et mysterieuse d'oü est parti cet horrible

complot *.»

(A suivrei) Eug. Mottaz.

VISITE DES CHATEAUX, DIMS ET AUTRES LIEÜI

DU PAYS DE VAUD EN 1463

(Archives Royales de Turin. Section III. Inventaire n° /jq.)

(Suite)

Visite du Chateau d'Yverdon.

Item, l'an predit 1463 et le 2e jour de juillet, etant convo-

ques par moi Commissaire les nob. Louis de Bionens, syndic
d'Yverdon ; Petremand de Gumuens, Seigr de Bioley ; Guil-
laume de Balmes, Jacob Mistraüs, ainsi que Jean Busanczon,
Pierre Mycey, magon ; Anthoine Moudan et Jean Cosendey,

charpentiers, a ete visite le Chateau d'Yverdon.
Dans lequel on a trouve qu'il etait necessaire de reparer

les ruines suivantes, sinon il lui arriverait dommage.
Premierement, dans le mur des braies (bracarum), du c6te

du pont de 1'entree, ou s'est ecroulee, par l'impetuosite des

eaux, une partie de ces braies, tellement qu'il en faut refaire

3 toises et plus de fond en comble au moyen d'un rev^te-

ment, ä ce qu'il apparait ä l'exterieur dudit mur ; la toise

pourrait revenir ä 4 fl. petit poids et pas de moins. Ce mur
a 4 pieds d'epaisseur, et la ruine s'est produite dans ces

braies depuis une annee en <ya.

1 Lettre du 26 janvier, k 8 heures du soir. Archives cantonales et
Verdeil III, p. 261-262. Le parti le plus modere, apres avoir reussi a

proteger les prisonniers, put faire proceder ä une enquete sur l'affaire
de Thierrens. Cette instruction judiciaire commenga des le lendemain
27 janvier.
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Item ä Tangle exterieur des dites braies, du cöte oriental,

s'est ecroule le tiers du fondement du mur, par l'impetuosite
de l'eau ; ce qu'on peut reparer pour 60 sous, s'il n'arrive

pas davantage ; et cela pourrait facilement arriver, si la

reparation n'a pas lieu incontinent; toute cette partie des braies

s'ecroulerait.
Item il faut refaire les degres de l'entree de la grande

tour, qui se sont ecroules en grande partie ; et Ton ne peut

y avoir un acces facile, ä moins de refaire ces degres. Dans

cette tour est la prison ; ces degres peuvent etre refaits en

pierre, ä l'avis des maitres.

Item dans la grande salle, oil les carrons sont en partie
detruits et brises, en partie manquants. II est necessaire d'y
poser 4 mille carrons, que les maqons pourront poser pour
12 fl. pp. Quant aux charpentiers, on ne peut donner d'avis

jusqu'ä ce qu'on ait enleve les carrons, ni dire si les poutres
sont süffisantes et bonnes.

Item au pont de l'entree du Chateau, il serait necessaire

de faire un mur pour soutenir le pont qui dejä s'est incline
d'un pied et demi, autrement il pourrait tomber. Ce qu'on
ne pourrait faire comme il faut qu'en journees, ä ce que
disent les maitres, et en ce cas, on ne pourrait faire la toise
ä moins de 4 fl. ou ä peu pres.

Visite de la charpenterie.

Premierement, ils ont visite les canaux qui evacuent l'eau

decoulant de tout le Chäteau; lesquels sont totalement

abimes, au point que deux murs du cote occidental sont

tellement endommages que beaucoup de pierres de ces murs

se sont ecroulees, et qu'ils menacent ruine pour la plus

grande partie ; il est done necessaire de les refaire ainsi que
les issues de ces canaux, et de reparer ce qui s'est ecroule.

Et il est necessaire de faire cet ouvrage ä la fagon d'un
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evier (eguerii) de pierres en rapport avec l'epaisseur des-

murs. La magonnerie pourrait se faire pour 6 fl., autant
qu'on en peut juger du dehors ; et les canaux de bon bois

de chene pour 8 fl. p. p.
Dans le versant du toit au-dessus de la grande salle, il y

a 12 toises ou environ ä reparer ä neuf d'ancelles et de

clous.

Et il est ä savoir que les mites 1 de ce toit, quoique cons-
truites ä neuf, ne peuvent faire d'ecouler l'eau ; au contraire
le toit s'abime ainsi que les poutraisons et le reste, parce
qu'elles sont trop gätees ; et il y a 4 de ces mites ä reparer.

Dans la couverture du pont de l'entree du Chateau, il est
ndcessaire de poser 2 mille ancelles et autant de clous, et de

faire un canal de pierre de molasse pour recevoir l'eau qui
coule du toit et l'evacuer. Item, il est necessaire de faire un
chevalet de chene et tous les degres du dit pont. Tout
cela pourrait se faire, la charpenterie pour 4 fl. et les canaux
de molasse pour 4 autres fl.

Item sur le toit du pont de l'entree de la grande tour, il
est necessaire de poser 2 mille tuiles qui sont tombees d'une

annee en gä, ä cause de l'impetuosite de la bise ; le mille
coütera 3 7 sous.

Suit la visite faite dans la Chätellenie de Sainte- Croix,
l'an du Seigneur 1463 et le 4 juillet, en presence de Jean

Puson, Comre de l'lllustrissime Prince de Piemont; Pierre de

Romont, sergent; Reginald Ador du dit lieu et vice-chätelain
du dit lieu ; Pierre Jalliard, Jean Galliard, Galliaud, magons.

Et premierement le four du village de Bulet, oh il y a

deux fourneaux sous la meme cheminee qui sont en grande
partie detruits, tellement qu'il est necessaire de les recouvrir
totalement et reparer en bref.

1 Est-ce pour muetae, tourelles pour le guet On peut aussi lire vutc
ou nute.
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Item reconstruire ä neuf les voütes (cuphae) soit sommets

de ces fours et les chaudieres, qui sont tellement ruinees

qu'elles ne valent rien.

Item le bord (exsponda) du mur du cote de bise menace
ruine et est totalement devaste et detruit.

Item l'autre partie du four du cöte de bise se defait et
menace ruine, et penche tellement qu'elle tombera sous peu.

Et ce four est tellement ruine que les pauvres du lieu
demandent ä grands cris (cum fletibus magnis) qu'on y
pourvoie et qu'on le refasse, car autrement leurs denrees et
leurs fournees se perdent et ne peuvent point s'y cuire.

Les susdits Pierre Chaliiod et Jean Galliard, magons,
disent que la magonnerie necessaire ä ce four couterait

15 livr. lausann. Le toit et sa charpente (meyssonamentum)

pourraient etre faits pour 4 livres.

Et il est ä savoir que quelquefois, ä cause des neiges, ils

ne peuvent dans ce lieu recueillir et faire secher leur ble,
mais doivent le faire secher au four ; et ce ble, ä cause de

son humidite, gate les fours, de sorte qu'il faut les refaire

quasiment de 4 ans en 4 ans, et ainsi, tout compte et evalue,
le Seigneur leve une ferme ou cense indue et ne tire aucun

profit de ces ruines, vu qu'on ne paie de ferme que 33 coupes
d'avoine mesure de Sainte-Croix. C'est pourquoi si ces fours
etaient remis aux hommes du village sous une cense annuelle

et qu'ils s'obligeassent ä les maintenir ä leurs frais, il y aurait

profit pour le Seigneur. Et ainsi disent les susnommes et me

parait ä moi Commissaire. Car ces hommes seraient contents
de faire ainsi, ä ce qu'ils m'ont dit, pourvu qu'on leur
deduisit quelque chose de la ferme ; et ils m'ont dejä dit
qu'ils paieraient volontiers par an 24 coupes d'avoine et
maintiendraient le four. Pour quelle raison, s'il plait ainsi,

qu'on tienne compte de ce que dessus.

Visite faite au Chateau de Sainte-Croix, le predit 4e jour
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de juillet, en presence de Jean Pusson, Comre de rillme Prince

de Piemont, Pierre de Romont sergent, Reginald Ador
vice-chätelain du dit lieu, Janin Criblet charpentier, Pierre

Palliard, Guillaume Martin, Claude Bovet, Guillaume Eymonet
charpentier, Pierre Poget, Pierre Challiou magons et de plu-
sieurs autres aussi presents.

Et premierement la citerne du Chateau a besoin d'etre

repar6e, ä cause de l'incendie qui est arrive lä une fois,

on n'ose faire du feu dans les cheminees. La chambre 1

de cette citerne, en haut, est effondree de toutes parts
excepte un petit coin; la citerne ne tient point d'eau

et il n'y en a, comme il n'y en eut, point void 8 ans sinon

plus qu'elle est dessechee. II y a besoin de la cimenter ; et

on ne pourrait la reparer et cimenter, au dire des magons,
a moins de ioo fl. Neanmoins il est extremement necessaire

de la restaurer, ä cause du danger de feu, vu qu'il n'y a

point d'eau au Chateau ni meme dans le voisinage.
Item dans la grande tour sont tombees d'une annee en gä,

4 poutres de 41 pieds de long et 1 pied et demi de large.

Item, il y a dans cette tour une gouttiere par laquelle il y
pleut; on pourrait la reparer avec un demi-mille d'anceiles et
autant de clous (clavin). Les charpentiers disent qu'on ne

pourrait le faire ä moins d'un florin d'Allemagne, vu la hauteur

de cette tour et l'endroit oü se trouve la gouttiere, qui
a ete gätee par la chute de la neige en hiver.

Les chemins de ronde (allate) ont ete decouverts par
l'assaut de la bise ä moitie et plus, il y a deux ans. Et
comme les clous ne peuvent tenir sur les lattes, il faudrait

latter, au lieu de lattes, avec des ais (postes) et ensuite poser
des chevrons renforces, sinon les coups de bise renverseront
tout. On pourrait recouvrir avec 41 milliers d'aisselles, ä

4 den. gr. le mille; et autant de clous de meme prix. Item,

1 Crotta.
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2 douzaines de poutrelles, ä 9 den. gr. la douzaine; et ceci

du cote du joran.

Item, sur les chemins de ronde du cote du vent, 4 mille
aisselles et autant de clous.

Item, pour la main d'ceuvre, 4 den. gr. par millier
employe.

Item, jouxte la cheminee (charforium) de la cuisine

dans le dit chateau, il y a une guerite ou, quoique construite
ä neuf, il pleut; et il faut la refaire, car il y pleut ä ce point

que les deux poutraisons en face l'une de lautre sont pour-
ries; il faudra les refaire autrement. Cela coüterait, en four-
nissant les materiaux, 20 flor.

Item, il serait bon et utile de fermer avec des ais les fene-

tres de la tour appellee Tour Möns Joham, vu que la bise

quand eile souffle amene 1'eau sur la charpente (meyson-

amentum) et pourrit les poutres et aussi la charpente; et
il faudrait bien 12 ais pour cet ouvrage.

Item, il serait necessaire de renforcer le toit de la grande
salle; il y faudrait I millier d'aisselles et autant de clous.

Item, dans 1'angle jouxte le mur de la salle, du cote de

bise, il y a un trou, dans lequel se trouvait autrefois une
echiffe (excheyffa, i. e. guerite) et qu'il faut boucher, parce

que la bise y souffle et fait pourrir les poutraisons de la

salle, qui en est dejä endommagee; et cela pourrait se faire

pour 1 flor.

Item, au-dessus de la grande chambre du cöte de la bise,
il faudrait boucher des trous dans le toit, parce qu'en hiver
la bise y amene la neige, qui pourrait faire pourrir les

poutraisons. Ce travail se ferait pour 1 flor.

Item, les degres de bois par lesquels, on monte au haut,

de la tour, sont totalement pourris et il est necessaire de les

r^parer et poser d'autre fagon que precedemment, c'est-a-
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dire que l'escalier füt fait de degres de pierre et ensuite en

fagon de corridor (allorii) soit plancher. Ces degres pour-
raient etre faits pour 12 flor.

Item, au-dessus de la chapelle, en allant par dessus la

galerie (logia), il serait necessaire de murer entre le toit et le

mur qui se trouve lä. II y faudrait faire 5 toises de mur, qui
reviendraient, en fournissant tout, k 3 flor. la toise; ou au

moins, il serait necessaire, au lieu de mur, de boucher avec
des ais, ce qu'on pourrait faire avec une douzaine et demie

d'ais et deux chevrons, k raison de 9 gros par douzaine et
12 gros de main d'ceuvre.

Dans la poutraison au-dessus des galeries (lobiis), il y a

environ 2 toises de pourries, en face de la guerite dont on a

parle plus haut.

Item, il y en aura autant dans la poutraison du grand
« poelc ». II y faudrait 12 poutres de 30 pieds, qui coüte-
raient 3 deniers l'une; ce qui ferait 5 flor.; et autant pour la

main d'oeuvre.

Dans la poutraison superieure de la grande tour, il y a

10 poutres pourries au point qu'elles sont appuy^es et rete-

nues par des appuis; et il faudrait y mettre 9 poutres de la

grosseur dun pied et demi, qui coüteraient 5 flor., et autant

pour la main d'oeuvre.

Et il est ä savoir qu'il y a dans la dite salle (aula) 14 ba-

listes de bois, dont 5 bonnes, et les autres de petite ou nulle
valeur. Item, deux canons de fer.

Quant k l'ecurie, eile est toute ruinee et decouverte, la

poutraison en est pourrie, et le bout (exsponda) du mur du

cöte du Chateau s'est ecroule, de sorte qu'on ne pourrait le

reparer sinon de fond en comble, excepte le bout du mur
du cote du bourg. Et on ne ferait pas ce travail, y compris
la poutraison, et la mägonnerie et la couverture, ä moins de

44 livres, fournissant tout; et le bout du mur, qui comprend
10 toises, pour 30 livres.



— 340 —

Le four du Chateau est tellement ruine qu'on n'y peut
cuire; il coüterait ä refaire, 6 livres.

Quant au mur autour de la tour de ce four, il est rompu
ou endommage en beaucoup d'endroits; et le mur de la tour
elle-meme a besoin d'etre refait, car il menace ruine; on

pourrait le faire pour 10 flor.
Le mur au-dessus de la citerne est fendu, de sorte qu'il

faudrait faire environ 10 toises de mur pour le renforcer et
les rattacher ä ce mur-lä, sinon tout le bout du cöte de bise

s'ecroulera. Ce mur coüterait, vu son epaisseur et l'endroit

dangereux, 4 flor. 2 gr. par toise.

Des chambres d'hotes foresis) au-dessus de la porte
s'est ecroulee une bonne 1/2 toise, qu'on peut remettre et

reparer pour 43 gr.
Le four du bourg est totalement ruine, il y a quatre ans

qu'on n'y a plus cuit de pain. Ce four doit 3 coupes d'avoine
de cense, et si on ne le refait pas, la cense ne se paiera

plus.
Le four de Vuittebceuf (Voytibo) a ete visite le susdit jour

en presence de Jean Pusson, clerc, procureur de Vaud, Guil-
laume Ador, Jaquet Tronchi, de Bullet, Jean Roland, syndic
de Vuytibo, Jean Vulliermier, aussi syndic du dit lieu, et de

plusieurs autres; et visite par moi dit Commissaire.

Lequel four a ete recouvert ä neuf, bien et suffisamment;
et les murs qui l'enferment sont suffisants, mais la voüte

(cupha) et les fours (cum chaudanis) sont rompus en
divers endroits et ont besoin d'etre repares; il faudrait
refaire ä neuf le four (fornachia) et les cheminees, ce qui
pourrait se faire pour 20 flor., au dire des ci-dessus nommes.

Et il est ä savoir que Jean Hugonet du dit lieu de Vuitte-
boeuf est homme du Seigr de Champvent, ä raison de la

maison qu'il habite; laquelle une fois quittee, il ne serait

plus homme du Seigneur. Lequel Jean serait content que la
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place oü est le dit four — ce four est au milieu du village

(ville) du dit lieu de Vuitteboeuf, ce qui fait qu'il y a danger
d'incendie qui pourrait consumer tout le village — que si la

place de ce four lui etait abergee ä lui Hugonet, et qu'on

transportät le four sur un autre emplacement eloigne des

maisons et appartenant au Seigneur, et remis par lui au

Chätelain des Clees moyennant la cense perpetuelle de

6 gros par annee; et que cet emplacement lui füt aberge par
le Seigneur pour y construire le four, il donnerait au

Seigneur 20 flor. une fois pour toutes et se constituerait homme

du Seigneur; ce qu'il pourrait faire en quittant la maison ä

cause de laquelle il est homme du Seigneur de Champvent;
et ainsi le Seigneur acquerrait un homme; et il ferait, ä la

place oü se trouve le four, une belle maison, pour y tenir son

abergement.
Si done on est d'avis, qu'on prenne en consideration ce

que dessus.

Visite faite au Chateau des Clees.

Item, 1'an susdit 1463, le 5 du mois de juillet, etant con-

voques ä cette visite domp Pierre Chedel, cure de Lignerolle,
nob. Humbert, de Severy, Jean de Vallieres, syndic des

Clees, Pierre Pugin, de Verney, charpentier, Barthelemy de

Verney, serviteur de l'lllustrissisme Prince de Piemont :

Premierement furent visites les ponts du Chateau, qui sont

au nombre de 3, et qui sont tellement pourris qu'ils ne sup-
portent plus le poids des chars qui portent et charrient les

victuailles au Chateau; ainsi, il est de toute necessity de les

refaire. Et il faudrait pour chacun des 2 ponts superieurs

qui se levent, 4 bochets pour soutenir le pont, et qu'on mit
ces bochets ä la place des grosses masses de chene; et
ensuite qu'on bouchät ou « etoupät » les grands trous dans

lesquels sont ces masses de cMne, vu qu'ä cause de ces
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trous, les jambages des portes du Chateau se demolissent;

meme dejä quelques pierres de ces jambages se sont ecrou-
lees. Puis qu'on posät deux barres de fer par dessus les dits

bochets, sur lesquels tourneraient les assises de ces ponts.
Item, du cote de la Riviere (Ripparie) il s'est ecroule du

mur qui contient le courtil et des creneaux, environ 6 toises;
et les creneaux les plus voisins menacent egalement ruine, du

moins 3 ou 4 toises, qu'il faudrait refaire, sinon elles s'ecrou-

leront; et il y a lä en longueur environ 14 toises, en hauteur

7 ; et il faudrait reboucher les murs, sinon tout ce pan
s'ecroulera.

Item, dans la grande salle se sont ecroules de vetuste
environ 50 platerons soit poutres, chacune de 23 pieds de

long, d'un 1/2 pied de haut et d'un pied commun de large.

Item, une filiere en travers pour soutenir ces platerons, de

32 pieds de long, d'un bon pied et 3 doigts de grosseur, et
d'un pied de large.

Item, le toit de la cuisine, de la salle (camera) et de la

chambre (stupha) et des 2 salles contigues et ä reconstruire,
car il est tellement atteint de vetuste qu'une reparation ne

suffirait pas; il a dejä ete souvent repare et il est tout
pourri.

Item, dans la grosse tour carree, la bise a fait tomber un
certain nombre de tuiles et de carrons dans les angles; faute
de reparation, il pourrait arriver un grand dommage; de

meme pour les tuiles qui se trouvent sur les chemins de

ronde (super allatis) du cote de la ville; quelques-unes et
quelques tuiles creuses (cornerii) sont tombees pour la

meme raison, et il faudrait les remplacer par 60 tuiles cor-
nieres et 200 tuiles plates.

Item, sur les chambres des 2 latrines, beaucoup de tuiles
sont perdues soit par l'ebranlement des vents soit par
vetuste, et d'autres menacent ruine. Faute de reparation,
elles s'abimeront completement.
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Item, dans la susdite tour de Beau-Regard, le mur est

entame (escoriatum) sur une longueur d'environ 2 toises,

qu'il faut reparer, ainsi que certains autres trous ou « ecor-
chures » (escorchiaturis) du mur de cette tour; ce qui coü-

terait, tant pour remboucher autour de ces ecorchures que

pour remettre les pierres tombees des jambages des partes,
dont il a ete parle plus haut; outre les bochets, et le bou-

chage des trous — ä savoir, suivant prix fait, 11 florins; il
serait done apropos d'augmenter le contrat et d'y compren-
dre ces bochets ä poser et ces trous ä boucher par le meme

qui a fait le dit contrat.
Le chateau, ä part ce qu'on vient de dire, est bien cou-

vert. Et il s'y trouvait un moulin ä bras construit tout ä

neuf avec ses meules et autres accessoires. Et certain autre
moulin ä bras dont il n'y a plus que les meules et certain fer.

Je ne parle pas de l'artillerie parce qu'il s'en est fait un
inventaire.

Visite du four et des moulins.

Les moulins sont maintenus par ceux qui les tiennent ä

ferme, ä savoir, tout ce qui tourne; et le Seigneur maintient
le reste. II est ä savoir que la paroi de ce moulin entre la

roue et l'entremoye est toute pourrie. II faut la refaire ä

neuf, et il y faudra mettre 18 poutres et 2 chevrons de la

grosseur d'un pied et longueur de 30 pieds.

Item, il faut reparer les canaux qui se sont entr'ouverts, et

ne tiennent plus l'eau, et les chevalets, qui tomberont, si on

ne les repare promptement.

(A suivre.) Alfred Millioud.
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